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Nombre de délégués en exercice : 16 L'an deux mil onze, le 06 juillet à 15 heures, le Comité 

Présents : 9 Syndical dûment convoqué, s'est réuni à l'hôtel du 
Département - Montauban, sous la présidence de 
Monsieur Jean CAMBON, Président. 

  Date de la convocation : 24 juin 2011 
  

Présents : MM. ASTOUL, AURADE, CAMBON, GARRIGUES, LAMOLINAIRIE, 
MASSAT, MASSEGLIA, MOUCHARD et ROUCOLLE. 

Absents excusés : MM. AJAS, ASTRUC, BONHOMME, DAGEN, LAVABRE, MARTY et SAZY. 

Assistaient à la séance : Mile LAYMAJOUX (Direction de l'Environnement du Conseil Général), 

M. LARREY (Payeur Départemental), 
M. GINESTET (Syndicat Départemental). 

OBJET : Compétences optionnelles — Communauté de Communes Terrasses et Vallée de 
l'Aveyron — Décisions de gestion. 

Dans le cadre de l'exercice des compétences optionnelles transférées au Syndicat 
Départemental, les différentes décisions afférentes à la gestion des équipements et des services 
relèvent du Comité Syndical. 

Ces décisions concernent les points suivants : 

- le rapport annuel sur la qualité et le prix du service, 

- le renouvellement de la convention avec le CPIE pour les interventions en milieu 
scolaire concernant le tri sélectif des déchets. 

A) Rapport annuel sur la qualité et le prix du service 

En application du décret 2000-404 du 11 mai 2000, le service public d'élimination des déchets 
doit faire l’objet d'un rapport annuel sur la qualité et le prix du service sur la base d'indicateurs 
techniques et financiers fixés par le décret. 

Ce rapport concerne donc strictement la Communauté de Communes Terrasses et Vallée de 
l'Aveyron pour laquelle la compétence « élimination des déchets » a été transférée en totalité au 
Syndicat. 

B) Intervention dans les écoles 

La deuxième décision concerne la reconduction, pour l'année scolaire 2011/2012, de la 

convention de coopération avec le CPIE pour des interventions dans les écoles (et centres de loisirs) sur 
le thème du tri sélectif. 

Il s'agit d'une partie des missions « d'ambassadeur de tri » en complément des autres actions 

de communication de proximité assurées notamment par un agent du service de collecte. 
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